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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Information réglementée 

Bruxelles, 11 février 2016 : 19h20 

 
 

PRECISION 
 
 

IMMOBEL a pris connaissance des informations publiées dans la presse du 11 février 2016 au sujet de 
l’immeuble de bureaux bruxellois Black Pearl.   

En tant que société cotée, IMMOBEL souhaite apporter les importantes précisions suivantes : 

 IMMOBEL n’a conclu à ce jour aucun accord avec la Commission européenne pour la location 

de l’immeuble. 

 De même, qu’à ce jour aucune vente n’a été conclue concernant cet immeuble. 

IMMOBEL ne manquera pas, en temps utile, de tenir le marché informé quant au futur du projet Black 
Pearl.  

 

 

 

 

Pour plus d’information : 

Alexander Hodac, Administrateur Délégué 
+32 2 422 53 23 
alexander.hodac@immobel.be 

 

 

 

A propos d'IMMOBEL: 

IMMOBEL, cotée à la Bourse de Bruxelles depuis le 19 septembre 1863, est depuis plus de 150 ans un acteur majeur du 
développement immobilier en Belgique.  Elle exerce également ses activités au Grand-Duché de Luxembourg et en Pologne.  
Ses métiers se déploient dans les secteurs des bureaux, du résidentiel et du lotissement, assurant la diversification de son 
portefeuille de projets.  Sa vision du marché et son expertise lui permettent de concevoir, promouvoir et gérer d'ambitieux 
projets immobiliers, créateurs de valeur à long terme, respectueux de l'environnement et intégrant les grands enjeux de 
société.   

IMMOBEL est cotée sur Euronext Bruxelles sous le libellé «IMMOBEL». 

Pour plus d’informations, voir aussi: www.immobel.be 
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